
  
  
   
  



  Conformément à l’article L2122-1-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques (CG3P), la commune d’Orée-d’Anjou informe le 
public qu’elle a été saisie d’une demande d’occupation du domaine public 
pour la réalisation et l’exploitation d’un terrain de football synthétique. 
 

1. Objet de la manifestation d’intérêt 
La commune a reçu une proposition du Football Club Laurentais-Landemontais (FCLL), 
association de loi 1901, visant à réaliser, sur un terrain communal situé à Landemont, un 
terrain de football synthétique. Le FCLL propose de financer intégralement les travaux 
d’aménagement. Il demande à la commune :  

• de lui accorder un droit d’occupation temporaire du domaine public, 
• de lui accorder une utilisation prioritaire du terrain pour ses activités, tout en 

respectant les obligations de mise à disposition pour d'autres utilisateurs potentiels, 
définies par la commune, 

• de prendre en charge l’entretien de ce nouveau terrain. 
 

2. Localisation et caractéristiques du terrain 
• Adresse : 16 Les Châtaigneraies – Landemont – 49270 Orée-d’Anjou 
• Le périmètre de l’emprise occupée reste à préciser, et sera défini sur tout ou partie 

des parcelles cadastrées 172 AC 214, 350, 357 à 359, 
• Affectation actuelle de ces parcelles : terrains de football, bâtiments associés à 

cette activité, et circulations, 
• Le projet devra être compatible avec le maintien dans son état actuel du terrain 

d’honneur de football en herbe implanté sur la parcelle cadastrée 172 AC 350, ainsi 
que des bâtiments et circulations situés sur cette parcelle. 

 

3. Conditions générales de l’occupation envisagée 
• Nature juridique : Convention d’Occupation Temporaire du domaine public 

(COT), sans droit réel, à titre gratuit,  
• Durée envisagée : 15 ans, 
• Travaux financés par l’occupant, 
• Les travaux et installations devront respecter la réglementation en vigueur, 

notamment en matière d’urbanisme et d’environnement, ainsi que l’ensemble des 
normes applicables en matière d’aménagement de terrain de football synthétique, 
pour garantir sa pérennité, son accessibilité et la sécurité des utilisateurs. 

4. Présentation des manifestations d’intérêt 
concurrentes 
Toute personne physique ou morale souhaitant proposer un projet concurrent est invitée à 
manifester son intérêt dans un délai de 30 jours à compter de la publication du présent 
avis, soit jusqu’au 28 octobre 2025 à 12h00. 
 

 

5. Modalités de réponse 
Les manifestations d’intérêt concurrentes doivent comporter : 



• Présentation du porteur de projet (identité, statuts juridiques, références) 
• Note succincte de présentation du projet :  

- proposition de périmètre de l’emprise que le porteur de projet souhaite 
occuper sur les parcelles cadastrales susmentionnées,  

- modalités d’utilisation du terrain de football synthétique, 
- modalités d’entretien du terrain, 
- modalités de financement de l’entretien et de la construction du terrain. 

 

6. Pièces annexées au présent appel à manifestation 
d’intérêt 

• Plan topographique (relevé établi sur les limites apparentes en date du 18 mai 2021) 
• Rapport d’étude géotechnique du 21 juin 2021 

7. Adresse de réception des manifestations 
Les manifestations d’intérêt doivent être envoyées par voie électronique ou postale à 
l’adresse suivante : 

Mairie d’Orée-d’Anjou 
À l’attention de Monsieur le Maire 
4 rue des Noues – CS 10025 – Drain – 49530 Orée-d’Anjou 
Email : service.juridique@oreedanjou.fr 
Objet : AMI – Terrain synthétique football 
Date limite de réception des candidatures : 28 octobre 2025 à midi. 

 

8. Suite de la procédure 
• En l’absence de manifestation d’intérêt concurrente recevable dans le délai 

imparti, la commune pourra soumettre le projet de COT avec le FCLL, à la 
validation du Conseil Municipal, 

• En cas de candidatures concurrentes recevables, une procédure de sélection sera 
engagée conformément aux principes de transparence et d’égalité de traitement. 

 

9. Informations complémentaires 
Les porteurs de projet peuvent demander des informations complémentaires auprès de : 
 
Olivier DESSAUX, service ressources juridiques 
Tél. : 02 40 83 50 13 
Email : service.juridique@oreedanjou.fr 
 
Fait à Orée-d’Anjou, le 26 septembre 2025 
Le Maire, André MARTIN 
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